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Chambre des llepréscntants. 

SiAr<C! DV 25 JAN'l'IER 1849. 

PétiHons I\C rAltacltimt 311 Umlget du Députen1ent. de l'Intérie11r <·>. 

Bappor! fait-' au 110m de la section ce1Jtrale C), pa,· Jl. PRiVJN.uu. 

MESSIEURS' 

Vous avez renvoyé à l'examen de la section centrale, qui vous a présenté son 
rapport sur le budget du Département de l'Intérieur, les pétitions suivantes : 

Des autorités communales de fllaldeghem, Eecloo, Capryck, Adegem et Saint 
Laurent, qui présentent à la Chambre des observations contre le projet de sup 
pression du commissariat d'arrondissement d'Eceloo , 

Des autorités communales de JllasetJck, Kin,my., Eelen et Neeroeteren, qui 
présentent des observaticns contre le r,rojet de suppression du commissariat de 
l'arrondissement de Maseyek. 

Ces pétitions se rattachent à une question qui sera examinée lors de la discus 
sion du budget de l'intérieur, 1a section centrale a conclu au dépôt sur le bureau 
de la Chambre pendant cette discussion. 

Des autorités communales de Roulers, IJ/oorslede, Bumbeke, 
D'un grand nombre d'habitants de Roulers, 

Qui demandent que Je chef-lieu des arrondissements réunis de Thielt ctRouJe,·sJ 
soit maintenu à Roulers. 

Des autorités communales de Thieu, 1'fm·ckegliem,., Dent,wghem, Wyngene, 
Coolscamp, D'oyghem, Ruysselede_, Wielsbeke, Aerseel.e, Aleulebeke J Eeghem, 

(') Budget, n° 1. 
Rapport, n" 118. 

(•) La section centrale, présidée par M. VHDAEGE!Y1 'était composée de MM. î11sc1, Ltsot!ll'IE, 
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Oost-Jf/ osbeke1 lf/ aeken, Fioe-St-Baoo» et Caneyliem, qui demandent le main 
tien à Thieù, du chef-lieu des arrondissements réunis de Thiel: et Bouler». 

Des autorités communales de Cortemarcq, 
De plusieurs habitants de Dixmude, Hautsame et Dle1·ckem, 

Qui demandent que Dixmude soit choisi comme chef-lieu des arrondissements 
réunis de Filmes et Dixmude. 

La section centrale conclut au renvoi de toutes ces pétitions à M. le Ministre de 
l'Intérieur, l'intérêt administratif qu'elles ont en vue rentrant dans les attributions 
de ce département. 

Elle vous propose de même le renvoi à .M. le Ministre de l'Intériieur de la péti 
tion du sieur Barbiëre, blessé de septembre .qui sollicite une pension. 

Enfin Messieurs, elle conclut au dépôt sur le bureau de la Chambre, pendant la 
discussion du budget de l'intérieur, de la pétition de plusieurs jardiniers et horti 
culteurs de Bruxelles, tendant à ce que le subside alloué à fa société d'hortieulture 
de Bruxelles soit subordonné à certaines conditions destinées à saufgardcr )es 
intérêts de leur industrie. La section centrale se réfère du reste à son rapport sur 
Je budget de l'intérieur. 

Le Rapporteur, 
PRÉVINAIRE. 

Le Préside-ni, 
\'EflHA EGEN. 


